
JANVIER 2022  

Edito 
 

Madame, Monsieur,  

Cher(e) Habitant(e),  

Ce premier bulletin communal de l’anne e, que je vous invite a  parcourir est particu-
lie rement riche en informations. Vous y de couvrirez les articles relatifs aux sujets qui 
nous pre occupent tous et qui re pondront a  vos interrogations notamment sur la bou-
langerie, la fibre, les travaux de l’avenue principale et tant d’autres sujets. C’est tou-
jours pour moi un moment privile gie  que de vous e crire, un re el plaisir que de parta-
ger avec vous les avance es des nombreux projets communaux en cours mais aussi 
vous faire part des quelques difficulte s ou proble matiques que le conseil et moi-
me me pouvons rencontrer.  

Re solument optimiste, je ne m’e tendrai pas sur la crise sanitaire (les me dias s’en chargent tre s largement 
d’ailleurs jusqu’a  nous ge ne rer d’autres pathologies) qui a d’importantes re percussions sur votre collectivite , 
ralentissant le traitement de certains dossiers. L’objectif principal de votre e quipe communale re side dans 
l’accomplissement des projets engage s et ceux-ci aboutiront.  Nous aurions souhaite  la tenue de re unions de 
quartiers pour consulter la population et e changer sur ces chantiers importants mais le contexte nous con-
traint a  y renoncer. A regret. 

Dans quelques mois, la perspective de vivre dans une charmante commune « fibre e » dote e d’une belle avenue 
principale, d’un commerce de centre bourg rouvert, agre mente e d’une salle polyvalente mieux e quipe e et em-
bellie, motive notre e quipe. Un cadre de vie ame liore , des services et des commerces pour la population sont 
bien les objectifs premiers de votre municipalite .  

Certes, les cou teux travaux de l’avenue et de la restauration de salle polyvalente auront un impact sur le bud-
get communal mais ils sont plus que ne cessaires et nous ne pouvons faire autrement et attendre davantage.  

Pour re duire la part communale, nous comptons bien entendu sur l’obtention de subventions et je profite de 
cet e dito pour pre senter mes remerciements a  nos financeurs (É tat, De partement, CARO...) qui nous ont attri-
bue  toutes les subventions sollicite es en 2021. Sans leur soutien, il nous serait, tout simplement, impossible 
d’ame liorer notre village.  

J’ai conscience des ne cessaires adaptations notamment e conomiques et environnementales qui se pre sente-
ront a  nous dans les anne es a  venir mais j’ai confiance dans les nombreux atouts de notre commune et dans le 
Projet de territoire que les e lus de la CARO sont en train de de finir.  

Moe ze est un petit village et le restera. Ne anmoins, nous entendons faire e voluer notre commune et l’adapter 
aux futures obligations impose es par l’É tat mais aussi par le de re glement climatique.  

Sur ce dernier point, vous avez reçu une belle carte de vœux re alise e en interne par le secre tariat. Éffective-
ment, l’e le vation du niveau de la mer entraî nera dans un avenir que personne ne peut dater un recul de son 
trait de co te. Nous ferons de ce de fi une opportunite .  

Énfin, je pre sente a  chacun et chacune d’entre vous tous mes vœux pour une anne e 2022 accomplie et heu-
reuse.  

Bonne lecture, 

Bien cordialement 

Didier PORTRON, Maire de MOËZE  
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PROJETS ABOUTIS 

BÂTIMENTS, INFRASTRUCTURES ET BIENS COMMUNAUX 

 

ACQUISITION DU TERRAIN POUR LA ZONE D’EQUIPEMENTS PUBLICS 
 

La signature de l’acte d’acquisition a e te  re alise e le 17 septembre dernier. 

Dans le cadre d’un projet de redynamisation de notre commune, de ja  de crit lors des 

pre ce dentes publications du journal communal, votre collectivite  s’est porte e acque -

reur d’une parcelle de terrain classe e en zone d’e quipements du PLU. Situe e rue de la 

Carre e face a  la salle polyvalente et d’une contenance de 8 336 m2, son prix principal 

hors frais d’acquisition s’est e leve  a  133 376 €.  

Cette parcelle permettra, dans un premier temps et a  court terme, la cre ation d’un 

grand parking face à la salle polyvalente, proposant ainsi un stationnement plus sécurisé et en adéquation avec 

la capacite  d’accueil de la salle. Dans un second temps, a  son extre mite  Nord, elle se verra dote e d ’un espace vert, d’un 

parc pour l’accueil du public en plein air et l’organisation de manifestations diverses. Én dernier lieu, au centre du ter-

rain, un nouveau groupe scolaire (e cole, cantine et garderie) sera construit, plus adapte  et confortable pour nos enfants 

et le personnel enseignant. 

Rappel : L’achat en zone Ue (équipements publics) de cette parcelle cadastrée B 1329 (parcelle située le long de 

la rue de la Carrée devant la salle polyvalente) a été effectué à l’aide d’un prêt bancaire à taux fixe de 0,72% rem-

boursable trimestriellement sur une durée de 20 ans.  

VENTE DE LA MAISON DU 

9 AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE 

C’est le 28 novembre dernier qu’a e te  authentifie e la vente de la 

maison communale sise a  MOÉ ZÉ, 9 avenue du Ge ne ral de 

Gaulle, situe e a  co te  du cabinet d’infirmiers. 

Vacante depuis de nombreuses anne es et ne re pondant pas aux 

crite res de de cence impose s par la loi SRU du 13 de cembre 2000 

comple te e par le de cret du 30 janvier 2002, cette maison ne ces-

sitait de lourds investissements afin d’engager d’importants tra-

vaux qui n’auraient pu e tre amortis avant de nombreuses an-

ne es. Par ailleurs, la commune n’ayant pas vocation a  e tre bail-

leur et disposant de ja  d’autres logements loue s, le conseil muni-

cipal a juge  plus opportun de ce der cet ensemble immobilier 

(maison et garage) greve  de nombreuses servitudes au prix de 

51 000 €. 

TRAVAUX AU CABINET D’INFIRMIERS 
 

Pour pre server l’activite  du cabinet mais aussi l’intimite  des habitants ayant la jouissance de la cour voisine, les fene tres 

donnant sur la cour inte rieure ont e te  change es pour un cou t de 921,50 € HT soit 1 105,80 € TTC par l’entreprise Les 

Maî tres Menuisiers. 

Un ravalement de façade de ce ba timent professionnel et la pose d’une enseigne seront effectue s a  la fin des travaux de 

l’Avenue du Ge ne ral de Gaulle.  
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MISE EN ACCESSIBILITÉ ET MISE AUX 
NORMES DE LA SALLE POLYVALENTE 

CHOIX DU MAÎTRE D’ŒUVRE 
 

Ces travaux, nettement plus complexes que ceux re alise s 

tout re cemment dans la salle annexe, ne cessitent les com-

pétences et les conseils d’un architecte. Son objectif 

sera de proposer les ame nagements correspondant aux 

besoins de tous les usagers de cette salle, tout en nous 

aidant a  optimiser les cou ts lie s a  ces travaux. C’est pour-

quoi, un appel d’offres a e te  lance  dans le cadre d’un mar-

che .  

Le cou t de sa premie re mission qui est celle du diagnostic 

s‘e le ve a  5000 € HT (montant forfaitaire). Énsuite, l’archi-

tecte sera re mune re  a  hauteur de 9,71 % du montant des 

travaux.  

Précision : D’ordre général, le montant des subventions accordées se calcule selon le pourcentage fixé par le fi-

nanceur et sur la valeur HT des travaux. Toutes les demandes de subventions déposées par la Commune auprès 

des financeurs publics (Etat, Département, Communauté d’agglomération…) ont été accordées. 

Nous souhaitons ici les remercier pour leur soutien, sans qui aucun projet ne pourrait aboutir. 

RÉFECTION DE LA TOITURE DE L’ÉCOLE 
 

La subvention demande e aupre s du De partement ayant 

e te  obtenue, les travaux ont e te  re alise s durant l’e te . 

Le ba timent a maintenant une couverture qui le mettra 

a  l’abri des intempe ries pour plusieurs de cennies. 

Montant des travaux effectue s et re alise s par l’entre-

prise MÉNGUY de Beaugeay : 23 065,29 € HT soit                 

27 678,35 € TTC. 

Subvention obtenue : 8 072,85 €. 

Part communale : 14 992,49 € HT.  

Ps : Contrairement au cou t pre visionnel, les travaux ont 

e te  d’une de pense infe rieure de 1 726,19 €. Cela n’e tant 

pas coutume, il est bon de le souligner. 

ARMOIRE IGNIFUGÉE 
 

Dans le cadre du Re glement Ge ne ral de la Protection des 

Donne es (RGPD), la commune a fait l’acquisition d’une 

armoire forte ignifuge e pour un montant de                                      

6 976,40 TTC afin de mettre à l’abri les données per-

sonnelles (registre d’état civil) et les documents 

confidentiels et officiels. 

C’est dans cette ne cessite  de se curisation que la mairie a 

e te  e quipe e d’une alarme et de nouvelles portes d’en-

tre e.  
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VOIRIE 

ELAGAGE DES HAIES 
 

Tous les deux ans, pour des raisons e videntes de se curite , les haies bordant les voies communales et les chemins ruraux 

de la commune sont e lague es a  l’aide d’un lamier. La pousse des arbres et arbustes de nos haies champe tres est donc cou-

pe e avec un outil adapte  a  l’entretien des haies tout en respectant les ve ge taux. Cette action se de roule, en re gle ge ne rale, 

sur deux jours pour les 11 270 me tres de haie. Les nombreuses branches tombe es au sol sont ensuite broye es sur place 

par les engins de la commune. Mais pour les plus grosses branches, l’employe  communal les rassemble sur un espace de -

die  pour les re duire en copeaux (re utilisables) a  l’aide d’un broyeur de la CARO. 

Cou t de l’ope ration d’e lagage : 1 896 € TTC par l’entreprise Rambeau de Champagne. 

INTERVENTION DU SDEER 

Le SDEER (Syndicat De partemental d’É lectrification et 

d’É quipement Rural de la Charente Maritime) propose aux 

communes ses compe tences en matie re de travaux neufs et 

de maintenance des re seaux d’e clairage public. Notre vil-

lage adhe re a  ce syndicat depuis de nombreuses anne es.  

Dans le cadre de la mission d’entretien de l’e clairage public 

que la commune lui a confie e, le SDÉÉR a de cide  d’initier 

une campagne d’entretien syste matique au cours du mois 

de septembre.  

Ainsi, pour notre village, ce sont 138 points lumineux et 7 

commandes d’e clairage, pour un budget de                                              

11 805,02 € TTC (entièrement à la charge du SDÉÉR) 

qui ont e te  contro le s.  

A cette occasion, l’entreprise « Allez et Cie » en charge de la 

prestation a pu notamment : 

- ve rifier le bon fonctionnement des armoires de com-

mandes d’e clairage public, 

- mesurer les consommations e lectriques par armoire, 

- remplacer les sources lumineuses (ampoules) et les 

e quipements e lectroniques associe s, 

- ge o-re fe rencer les ouvrages ae riens (luminaires et 

ca blages), 

- de tecter les luminaires ve tustes et proposer les tra-

vaux ne cessaires en vue de leur remplacement. 

 

Pour re sumer, cette campagne permet d’ame liorer l’effica-

cite  lumineuse des luminaires mais aussi de diminuer nor-

malement le taux de pannes au cours des anne es. Élle per-

met e galement de disposer d’une base de donne es pre cise 

sur le patrimoine d’e clairage public de notre commune. 

Én amont de cette ope ration, la commune avait programme  

de remplacer 4 te tes de cande labres de fectueuses par de 

nouvelles e quipe es d’ampoules LÉD, moins e nergivores et 

ayant la me me luminosite  et couleur de lumie re (2 cande -

labres et des têtes LED rue Maréchal Leclerc et 2 rue de 

la Rochelle).  

Coût total : 1 952,12 € HT  

Part communale : 976,05 € HT. 
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RÉFECTION DU CHEMIN RURAL N°5 

A proximite  de Brouage, le chemin rural n°5 a lui aussi be ne ficie  d’un 

rafraî chissement (mise en calcaire). Ce chemin rural avait e te  refait 

en goudron apre s la tempe te Xynthia, il y a 10 ans. Tre s emprunte  

par les lourdes machines agricoles et quelques autres ve hicules, il a 

e te  rapidement de grade .  

La commune ne pouvant se permettre le luxe de goudronner des 

chemins ruraux pour qu’ils soient, de surcroît, rapidement dété-

riorés, le chemin a donc été remis en calcaire sur ses 600 

mètres, réfection moins coûteuse et bien plus facile à entretenir. 

Cette voie est peu empruntée, principalement par des agricul-

teurs et des chasseurs.  

Montant de l’ope ration : 2 457,05 € HT pour les mate riaux. 

TRAVAUX REALISES EN INTERNE PAR LES AGENTS COMMUNAUX 

 

RAVALEMENT DES FAÇADES DE L’ÉCOLE 

Durant l’e te , a  l’aide d’une nacelle de la CARO, les employe s ont effectue  

un ravalement d’une des façades de l’e cole. Éffectivement, le ba timent 

e tant d’une taille relativement importante, il a e te  de cide  d’effectuer 

chaque anne e une remise a  neuf d’une partie des façades jusqu’a  ce que 

l’ensemble soit restaure .  

Cou t de l’ope ration pour cette anne e : 344,92€ TTC. 

RÉFECTION DU PLAFOND DE LA GARDERIE 

Le plafond de la salle, servant a  la fois de garderie pe riscolaire et 

de salle de motricite  pour nos e coliers, a fait l’objet d’une remise a  

neuf. Én effet, les dalles constituant le plafond, pre sentaient de-

puis de nombreuses anne es de grosses taches cause es par des 

infiltrations. Apre s une ve rification de la toiture, l’ensemble des 

plaques a e te  remplace  par les employe s communaux et les con-

seillers municipaux. 

Montant du changement de l’ensemble des plaques (131 m2) : 

1 381,38 € TTC. 

Location de l’e chafaudage : 147,44 € TTC. 

APRÈS 
AVANT 

POINT À TEMPS AUTOMATIQUE 
(PATA) SUR PLUSIEURS VOIES 
COMMUNALES 
 

Chaque anne e, l’ensemble des voies commu-

nales be ne ficie d’un entretien a  l’aide de la 

technique du point a  temps automatique 

(PATA). 

Qu’est-ce que le PATA ? 

Le point a  temps automatique est une tech-

nique qui a pour but la re paration cible e des 

couches superficielles des chausse es. Il s’agira 

de traiter des de gradations de surface de type 

nids de poules, arrachements, fissures, faî en-

çages… 

Cette technique de goudronnage bicouche est 

mise œuvre a  l’aide d’un camion gravillonneur 

suivi d’un cylindre.  

Montant du PATA : 4 979,25 € TTC (camion 

e quipe , goudron et gravillon). 
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TRAVAUX A VENIR 

BÂTIMENTS, INFRASTRUCTURES ET BIENS COMMUNAUX 

 

RÉNOVATION DE LA SALLE POLYVALENTE 

Vous connaissez sans doute notre projet qui consiste a  : 

- mettre aux normes les sanitaires et permettre l ’acce s aux personnes a  mobilite  re duite. 

- classer le bâtiment en ERP (Établissement Recevant du Public) catégorie L (comme cela aurait dû être 

depuis sa construction) avec cre ation de sorties de secours supple mentaires, ouvertures de de senfumage... 

- embellir le bâtiment d’une manie re ge ne rale. 

- créer une cuisine fonctionnelle pour la salle destinée aux manifestations et événements privés.  
 

Pour la re alisation de toutes ces ame liorations, nous avons donc mandate  le cabinet d’architecte SODA Architectes de 

CHÉVANCÉAUX, afin d’e tablir un diagnostic technique se rieux de cette salle et ve rifier l’ade quation entre les travaux ne -

cessaires et l’enveloppe financie re re serve e a  ce projet. Pour rappel, celle-ci e tait de 550 000 € TTC hors subventions. 

Mais voilà ! Après le plafond de l’église, celui de la salle polyvalente ! 

Ce bâtiment public, âgé seulement de 34 ans, nous a réservé une première désagréable surprise !   Les pannes 

(pièces de charpente horizontale servant de support à la couverture d’un bâtiment) soutenant la toiture sont 

sous-dimensionnées. Il faut donc maintenant consolider la charpente de la grande salle de 923 m ² par un double-

ment des pannes obligeant la de pose et la repose d’un nouveau plafond. Le surcou t de passera les 100 000 € HT. A regret. 

Cette de convenue plombe le budget initial qui devra immanquablement e tre revu a  la hausse. De plus, le contexte actuel 

de crise provoque une augmentation des prix des mate riaux de construction et donc une inflation des cou ts de la restau-

ration envisage e. 
 

Le Conseil Municipal, re uni le 27 octobre, a de cide  de poursuivre le projet malgre  cet e cueil, conscient des services que 

pourra apporter notre salle aux familles, aux associations (sportives et autres) et aux animations publiques de tout 

genre. 

Il est flagrant que cet imposant ba timent situe  au cœur du village a tre s mal vieilli, cela de note dans le contexte urbain 

avoisinant. 

Il ne nous parait ni responsable ni raisonnable de laisser une telle structure se de grader davantage. Plus on attendra, 

plus la restauration et son cou t seront conse quents. 

Il n’est pas plus envisageable financie rement de de molir et reconstruire une nouvelle structure tandis que les de penses 

seraient bien supe rieures et de passeraient aise ment les 1 500 000 € pour une salle trois fois plus petite et qui ne pour-

rait pas accueillir les associations sportives. 
 

Le projet initial est donc a  repenser. L’extension imagine e pour accueillir une cuisine est abandonne e. L’accent sera porte  

sur le renforcement de la structure du ba timent, la mise en conformite  avec les re glementations des ÉRP et de l ’accessibi-

lite  ainsi que son indispensable embellissement (inte rieur et exte rieur). 

Les e tudes de projet vont donc reprendre avec une enveloppe de travaux revue a  la hausse. 

La recherche d’aides financie res est bien entendue de ja  engage e. Ces aides pourraient s’e lever a  80% du cou t des tra-

vaux. Il est convenu e galement que la commune engagera les travaux a  l’unique condition d’obtenir des aides financie res 

suffisantes. 
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MISE EN CONFORMITÉ ERP (ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC) DE L’EGLISE SAINT-
PIERRE 

L’e glise St Pierre de Moe ze est un e difice accueillant des ce re monies religieuses mais aussi des manifestations culturelles. 

De ce fait, il est logiquement conside re  comme un ÉRP et doit lui aussi re pondre aux normes de se curite  d’e vacuation (ce 

qui aurait du  e tre fait depuis de nombreuses anne es).  

Les subventions ont e te  accorde es mais les travaux ne commenceront qu’au printemps, les entreprises e tant actuellement 

tre s sollicite es. Il s’agit notamment de cre er une issue de secours supple mentaire, de retourner les portes du sas a  l’entre e 

(travaux re alise s en novembre 2021) et d’e quiper la sacristie d’un plafond coupe-feu avec modification de son acce s.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

ACQUISITION DE CAVURNES 

Le cimetie re de notre commune posse de actuellement des terrains de concessions, un columbarium et un jardin du sou-

venir pour la dispersion des cendres. 

Suite a  de nombreuses demandes d’inhumation d’urnes et vu la saturation du columbarium, le conseil municipal a de cide  

de proposer une nouvelle solution fune raire aux familles : les cavurnes. 

Il s’agit de petites cuves en be ton pouvant recevoir plusieurs urnes. A la diffe rence du columbarium, ces cases sont enter-

re es et laisse chacun libre de personnaliser ou non son emplacement fune raire.  

La commission «Ba timents Infrastructures» a fait le choix de proposer des cavurnes d’une dimension de 60x60x50 hors 

tout.  

Plusieurs socie te s de pompes fune bres ont e te  consulte es pour l’achat et la pose de 20 unite s. Le devis propose  par les 

Pompes Fune bres GRANDON, comportant la fourniture, le terrassement et la pose de 20 cavurnes, a e te  retenu. Le tout 

pour un montant de 4 875 € HT soit 5 850 € TTC. Ce nouvel ame nagement se fera de s que possible.  

 

 

 

 

 

Éxemples de travaux : retournement des portes du sas d’entre e et 
de gagement de l’issue de secours de la sacristie (normes se curite  incendie) 

Éxemple de cavurnes 
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VOIRIE 

AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE 

La première phase des travaux concernant l’avenue de Gaulle s’est acheve e au printemps. Il s’agissait de re nover le 

re seau d’eau potable (travaux effectue s par Éau 17).  

Apre s une pause de plusieurs mois, le chantier de butera le 12 janvier 2022. Cette reprise, initialement pre vue au de but 

de l’automne, a du  e tre de cale e pour plusieurs raisons, notamment a  cause d’importants travaux de voirie sur la com-

mune voisine Beaugeay. Én effet, impossible de de vier une partie de notre circulation vers nos voisins puisque eux-

me mes avaient mis en place des de viations afin de contourner leur village.  

Ces travaux indispensables sur l’avenue principale ont bien e te  ente rine s par le De partement et ne sont donc pas remis 

en cause mais juste de cale s dans le temps de quelques mois.  

Pour rappel : Le montant total de la re fection de cette voie s’e le ve a  970 665,50 € HT soit un total de  1 164 798,60 € TTC. 

Le montant HT de la prise en charge du De partement : 668 539,85 € HT. 

Le montant HT de la prise en charge par la Commune : 302 125,65 € HT. 

Les travaux concernant l’e coulement en re seau enterre  des eaux pluviales incorpore s dans la part communale seront en-

suite a  la charge de la CARO. 

La re fection de cette arte re principale consiste a  refaire entie rement trottoirs et plateau routier en priorisant la se curite  

routie re mais e galement pie tonne. Les structures actuelles (notamment les trottoirs) sont en tre s mauvais e tat et non 

accessibles aux PMR (personnes a  mobilite  re duite), des ame nagements sont a  envisager pour faciliter le cheminement 

pie ton, de finir les zones de stationnement et inciter les automobilistes a  respecter les limites de vitesse autorise es. 

Les travaux se dérouleront en deux phases.  

La premie re du 12 janvier au 30 avril 2022, pour la section comprise entre la rue du Moulin et la sortie vers Brouage.  

La seconde du 2 mai a  la fin juillet, pour la section comprise entre la rue du Moulin et la sortie vers Soubise.  

Les e pisodes successifs de cette crise COVID et l’application des re gles sanitaires ont empe che  les re unions publiques 

d’information initialement pre vues. Ne anmoins, le plan de l’ame nagement de cet axe est consultable en Mairie durant ses 

heures d’ouverture. N’he sitez pas a  venir le consulter et vous renseigner.  

Durant ces différentes périodes, la circulation sera totalement interdite sur chaque section et seul l ’accès aux 

propriétés sera possible. Le stationnement sera interdit sur les portions en travaux. Le ramassage des ordures 

ménagères se fera par un apport à des points collectifs de collecte non encore définis à ce jour. Le transport sco-

laire sera bien évidemment maintenu avec un itinéraire adapté. L’accès aux commerces et services sera mainte-

nu par les déviations mises en place. 
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RÉFECTION DE LA RUE DE L’HOSANNIÈRE 

Cette e troite rue et son parking situe  devant l’aire de jeux des enfants devaient faire l’objet d’une re fection a  l’automne 

(Cf. parution communal de juin 2021). Cependant, avec la cre ation d’un nouveau lotissement sur la parcelle voisine, il a 

e te  juge  judicieux d’attendre le plan de raccordement e lectrique pour e tre certain de ne pas avoir a  trancher une route 

nouvellement restaure e.  

Précisions : Les subventions demandées ont été accordées. Pour financer cette opération, la CARO a été sollicitée 

a  hauteur de 4 207 € et l’aide du De partement au titre de la voirie dangereuse a  hauteur de  6 940 €. 

La part communale s’e le vera a  6 203 € HT (36 % des travaux) soit 7 443,60 € TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PROJETS DE LOTISSEMENTS 

Dans le cadre du de veloppement de notre commune, deux projets d’ame nagement foncier prive s sont actuellement en 

cours d’e laboration : 

- Le premier programme « Bellevue », a  la sortie nord de la commune au niveau de la rue de La Rochelle, est 

compose  de treize lots. 

- le second programme « Le Jardin des Fre nes », situe  au cœur du village au niveau de la rue de l’Hosannie re, est 

compose  de onze lots. 

Ces programmes d’ame nagement sont compose s de 17 a  20% d’espaces verts. 

 

 

Émplacement du futur lotissement 

« Le Jardin des Fre nes » 

Rue de l’Hosannie re 
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INFORMATIONS DIVERSES 

ALERTE À LA POPULATION PAR SMS 

De s re ception d’une information importante en mairie (alerte me te o, coupure de re seau…), vous pouvez en 

e tre informe  par SMS. Pour ce faire, merci de vous inscrire aupre s de la Mairie en transmettant votre nume ro 

de te le phone portable, si cela n’est pas de ja  fait. 

 

 

RECUL DU TRAIT DE COTE —  EXTRAIT « CARO LE 
MAG N°79 » 

Marais de Moëze – Brouage 

Le choix du recul stratégique 

Si la mer venait, jadis, le cher les pieds de La Gripperie – Saint-
Symphorien, l’eau sale e a laisse  place a  une vaste e tendue de marais, 
autrefois salants, aujourd’hui devenus un espace de plus de 10 000 hec-
tares ou  cohabitent prairies humides, terres cultive es, claires ostre i-
coles et re serves naturelles. Des activite s prote ge es par une digue a  la 
mer endommage e successivement par les tempe tes Martin (1999) et 
Xynthia (2010) dont la de gradation inexorable fait l’objet d’attentions 

constantes et cou teuses sur une zone a  tre s faible risque humain puisque peu, tre s peu, habite e. C ’est d’ailleurs en raison 
de cette faible densite  de mographique que le marais de Moe ze – Brouage a e te  la dernie re zone de la Charente-Maritime a  
faire l’objet d’un PAPI (Programme d’Actions et de Pre vention des Inondations). 

A  l’instar d’autres zones mare cageuses en France, comme la Baie de Lancieux (Co tes d’Armor), la CARO et la Communau-
te  de Communes du Bassin de Marennes envisagent, pour cet espace, le choix du recul progressif de certaines activite s 
humaines face a  la nature et pre parer ce marais a  accueillir la mer sur sa frange littorale. Une de cision difficile au regard 
de l’activite  e conomique que ge ne re ces terres : agriculture, ostre iculture, Re serve naturelle de Moe ze… et de leur valeur 
environnementale. C’est pourquoi l’avenir de ce marais ne sera e tudie  qu’avec  l’ensemble de ses acteurs qui seront ac-
compagne s sur le chemin de la re silience et de la transition.  

Ainsi, dans un avenir que personne ne peut dater, les cultures du marais de Moe ze-Brouage les plus expose es pourraient 

e tre relocalise es en retrait de la co te et  les terres redevenir prairies… ponctuellement sale e. Ces hypothe ses, et d’autres 

sans doute, seront toutes examine es avec celles et ceux qui, aujourd’hui, vivent sur et du marais. Dans ce choix du recul 

strate gique, la restitution du marais a  la nature ne devra laisser personne en rase campagne…                                  

LOCAL BOULANGERIE-PÂTISSERIE-BAR 

Pour rappel : La boulangerie, en liquidation judiciaire pour défaut de gestion, 

est vacante depuis le premier trimestre 2021. La proce dure de liquidation judi-

ciaire est longue et devrait aboutir apre s la vente du mate riel professionnel pre sent 

dans les locaux. C’est seulement cette proce dure termine e que l’installation d’un 

nouveau boulanger et la re ouverture tant attendue de notre commerce, sera pos-

sible. 

La remise tardive de l’e lectricite  dans ce ba timent par ÉDF nous a e galement fait 

perdre du temps et a retarde  le nettoyage et l’e vacuation du mate riel pre sent. 

Suite à la publication d’annonces sur différents sites, plusieurs candidats ont déjà manifesté un vif intérêt quant 

à la reprise de cette activité. Une sélection du candidat sera opérée, tant sur ses compétences que sur son inves-

tissement personnel.  

Nous avons bien conscience que ce lieu de commerce et de rencontres manque cruellement au village. Et nous 

sommes tous impatients que ce commerce rouvre pour redonner vie au centre bourg.  

©Simon David / CARO               



Page  11 MoëzeInfos 

FIBRE 

Les travaux d’installation sont toujours en cours malgre  des retards inde pendants de notre volon-
te . Certaines rues sont de sormais e ligibles. 
Pour le ve rifier, vous pouvez consulter le lien suivant et contacter un ope rateur de votre choix : 
Charente Maritime Tre s Haut De bit | Acce s a  la fibre en Charente Maritime 

(charentemaritimetreshautdebit.fr) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.charentemaritimetreshautdebit.fr/
https://www.charentemaritimetreshautdebit.fr/


INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 

Si vous n’e tes pas encore inscrits 

sur les listes e lectorales de la 

commune et si vous remplissez 

les conditions d’inscription (a ge, 

nationalite , attache avec la com-

mune…), vous avez jusqu’au 4 

mars 2022 pour vous inscrire pour pouvoir voter aux 

prochaines e lections pre sidentielles qui auront lieu les di-

manches 10 et 24 avril 2022. 

Pour savoir si vous e tes inscrits sur nos listes, vous pouvez 

le ve rifier en vous connectant a  l’adresse suivante : https://

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788. 

Il est rappele  que l’inscription sur les listes e lectorales 

d’une commune est une de marche volontaire de l’e lecteur 

et n’est pas automatique lorsque vous emme nagez. Pour 

cela, vous pouvez vous rendre en mairie ou faire votre de-

mande en ligne : https://www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/R16396 

Pour les jeunes de 18 ans : 

Si vous avez e te  recense s a  Moe ze a  l’a ge de 16 ans, l’INSÉÉ 

se doit de vous inscrire d’office sur nos listes e lectorales. 

Si vous avez e te  recense s dans une autre commune a  16 

ans, vous devez venir en Mairie vous inscrire ou faire la 

de marche en ligne avant le 4 mars si vous souhaitez voter 

en 2022. 
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RECENSEMENT MILITAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

Le recensement militaire (ou recensement  citoyen) est 

obligatoire. Tous les jeunes Français et  Françaises sont 

tenus de se faire recenser entre la date anniversaire de 

leurs 16 ans et la fin du 3e me mois  suivant. 

Le recensement n’est pas automatique, c’est une 

démarche volontaire en Mairie. 

Pour cela, munissez-vous des documents suivants : 

- Carte nationale d’identite  ou passeport en cours de 

validite  du demandeur. 

- Livret de famille des parents ou acte de naissance de 

l’inte resse (e) avec filiation de moins  de trois mois. 

- Justificatif de domicile de moins de trois mois des pa-

rents ou du repre sentant le gal. 

- Carte d’invalidite  (80 %) si le demandeur est atteint 
d’un handicap ou d’une maladie invalidante et s’il sou-
haite se faire dispenser de la Journe e de fense et ci-
toyennete . 

 

MOUVEMENT DE PERSONNEL 

Depuis le 23 septembre, Mme Émilie PLUTON a inte gre  notre e quipe d’agents municipaux afin de tenir l’Agence Postale 

du village et de travailler 2 apre s-midis par semaine en mairie. Élle est actuellement forme e sur ce poste par Mme Élodie 

VIGIÉR.  

Mme Odile MORÉAU est missionne e occasionnellement a  l’agence postale pour effectuer le remplacement de                        

Mme PLUTON durant ses conge s et lorsque celle-ci remplace Mme VIGIÉR en Mairie lors de ses absences. 

Nous les remercions pour leurs investissements dans leurs nouvelles fonctions. 



RENTRÉE SCOLAIRE 2021-2022 

Cette anne e, la rentre e scolaire e tait programme e le 2 septembre.  

Ce sont 64 e le ves qui ont repris le chemin de l’e cole dont 15 en Petite Section de Maternelle, 26 en Moyenne 

Section, 17 en Grande Section et 6 en CP. Nous avons pu conserver encore cette anne e notre 3e classe.  

Ayant à cœur le confort des enfants et de l’équipe pédagogique, de nombreux travaux d’améliorations sont réali-

sés chaque année, notamment durant les vacances scolaires. C’est ainsi que la toiture de l’école a pu être refaite 

pendant l’été, ainsi que la peinture de l’une des façades. En plus des travaux cités ci-dessus, de nombreux petits 

équipements facilitant l’organisation des enseignants et assurant la sécurité des enfants ont été posés (anti-pince 

doigts sur les portes, étagères dans les classes ou pour le stockage…).  
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AIRE DE JEUX DESTINÉE AUX ENFANTS 

DE 2 À 7 ANS 

Situe e rue de l’Hosannie re, elle a connu quelques chan-

gements au cours de l’e te . L’ancienne structure avec 

toboggan, vieillissante, avait besoin d’e tre remplace e 

suite aux nombreux actes de vandalisme. Élle a donc 

laisse  place a  une nouvelle structure, solidement ancre e 

au sol. 

Élle n’a he las pas pu encore accueillir les enfants pour 

plusieurs raisons :  

- Des e le ments indispensables a  la finition de l’aire 

de jeux  sont toujours en attente de livraison. 

- Des tapis amortissant les chutes doivent e tre posi-

tionne s au sol pour la se curite  des enfants.  

- Comme tout e quipement public, elle doit e tre con-

trôlée avant la mise en service.  

- Il est pre vu de remplacer le portail d’entre e et le 

grillage soude  de clo ture qui ont e te  vandalise s. 

ANNULATION DE LA VENUE DU PÈRE NOËL  

Le Pe re Noe l rend visite chaque anne e aux enfants de Moe ze la dernie re semaine d’e cole 

pour leur remettre des chocolats et e changer avec eux sur l’anne e e coule e. 

Malheureusement, face au renforcement des re gles sanitaires et afin d’e viter ce me chant 

virus, il a pre fe re  rester chez lui pour e tre certain d'assurer sa livraison la nuit de Noe l. 

Il est tre s frustre  de ne pas rencontrer les enfants pour cette deuxie me anne e mais la situa-

tion actuelle l’a oblige  a  prendre cette douloureuse de cision.  

Il espe re since rement retrouver ce moment d’e change convivial de s l’anne e prochaine. 



ANNULATION DES JOURNÉES 

EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 
 

Initialement programmée les 17 et 18 sep-

tembre sur toute la France, l’e dition 2021 des Jour-

ne es du Patrimoine a encore e te  perturbe e par les 

restrictions lie es a  la Covid. Én effet, l’acce s a  l’e glise 

St Pierre pour cette manifestation culturelle e tait 

soumis a  la pre sentation d’un pass sanitaire en 

re gle et nous imposait donc un contro le de chaque 

visiteur a  l’entre e entrainant une discrimination. 

Paradoxalement, toute activite  de culte au sein de ce 

ba timent n’e tait soumise a  aucune obligation ni res-

triction !! 

C’est pourquoi, le Conseil Municipal a de cide  de ne 
pas organiser cette anne e de manifestations a  cette 
occasion. Nous espe rons vivement nous retrouver 
l’anne e prochaine pour l’e dition 2022 !  
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CITYSTADE—RAPPEL DES HORAIRES D’ACCÈS 
ET DES BONNES CONDUITES 

Le citystade, situe  rue de Montifaut, est en acce s libre tous 

les jours selon les horaires suivants : 

- Du 1er octobre au 30 mars : de 9h00 à 21h30.  

- Du 1er avril au 30 septembre : de 8h30 à 22h30.  

Son acce s est interdit aux enfants de moins de 8 ans (sauf 

sous la responsabilite  d’un parent ou d’une tiers personne 

majeure). 

Le City Stade est exclusivement re serve  a  la pratique du 

Football, Basket-Ball, Volley-Ball et Hand Ball et est place e 

sous l’entie re responsabilite  des utilisateurs et de leurs pa-

rents. 

Les utilisateurs doivent e tre munis des e quipements adapte s 

et approprie s a  ces pratiques sportives.  

L’absence d’e quipements adapte s entraî ne la responsabilite  

pleine et entie re de l’usager. 

Toute autre activite , pour laquelle le City Stade n’est pas 

destine , est interdite. 

La mairie ne peut e tre tenue pour responsable de tout acci-

dent du  a  l’utilisation normale ou anormale des e quipe-

ments mis a  la disposition des utilisateurs. 

 

OCTOBRE ROSE 

 

Cette anne e encore, la commune s’associe a  Octobre 
Rose afin de sensibiliser a  l’importance du de pistage 
du cancer du sein. 

Le po le commercial s’est donc illumine  en rose du-
rant tout le mois d’octobre. 

(Plus d’informations sur cancerdusein.org).  

CÉRÉMONIE DES VŒUX 2022 

Vu la crise sanitaire et les nouvelles restrictions gouvernementales, la ce re monie des vœux se tiendra en comite  restreint. 

Én fonction de l’e volution de la situation, elle sera potentiellement annule e. Nous regrettons cette de cision car il s ’agit 

d’un moment important d’e change et de convivialite .  



 

PASS CULTURE 

Tu as 18 ans ! Demande ton Pass Culture ! 

Énvie d’un roman ou d’un manga ? D’aller au the a tre, voir un film ou un spectacle ? De pren-

dre des cours de danse ou de photo ? D’un abonnement a  un magazine ou a  de la musique en 

ligne ? Les partenaires culturels du Pass Culture te proposent des milliers d’offres, a  re ser-

ver selon tes envies. 

Ce Pass est un dispositif du ministe re de la Culture qui te permet d’avoir acce s l’anne e de tes 

18 ans a  une application sur laquelle tu disposes de 300€ pendant 24 mois pour de couvrir 

et re server, selon tes envies, les propositions culturelles de proximite  et offres nume riques 

(livres, concerts, the a tres, muse es, cours de musique, abonnements nume riques..).  

Alors, n’he site pas. Il n’y a qu’a  te le charger l’appli !  
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Carte extraite du site de la CARO 

PISTE À CYCLABLE N°11 

« DE LA RÉSERVE NATURELLE DE MOËZE 
AU MARAIS DE BROUAGE » 

(22 km / 1h30 / Niveau de difficulte  : Facile) 
 

La piste cyclable CARO re fe rence e sous le n°11 tra-
verse la commune de MOÉ ZÉ. 

Élle retrace une partie de l’Ancien Golfe de Saintonge 
partant de la Re serve naturelle de Moe ze-Ole ron jus-
qu’a  la Maison e clusie re de Beaugeay en passant par 
Brouage. 

Le tronçon longeant le chenal de Brouage et le che-
min entre Beaugeay et Moe ze font actuellement l’ob-
jet d’une e tude pour une re fection du reve tement. 

AIDE DE LA CARO POUR L’ACQUISITION DE VÉLO ÉLECTRIQUE 
 

La CARO apporte une aide aux habitants majeurs de son territoire pour l'acquisition d'un ve lo a  
assistance électrique (VAE), d'un vélo pliant ou d'un vélo cargo neuf (électrique ou non 
et hors batterie au plomb si e lectrique). Cette aide va de 50 a  200 € (selon le quotient familial du 
be ne ficiaire). A de faut de pouvoir pre senter un justificatif relatif au QF, une aide minimum de 50 € 
sera attribue e. Par ailleurs, l'e tat propose de doubler l'aide locale. 

Vous pouvez retrouver toutes les informations sur la page de la CARO, dont la convention et la liste des pie ces justifica-
tives a  fournir (https://www.agglo-rochefortocean.fr/velo-assistance-electrique-velos-pliants-cargos-aide-lacquisition). 

https://www.agglo-rochefortocean.fr/velo-assistance-electrique-velos-pliants-cargos-aide-lacquisition


TRANSPORT POUR LES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE  
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TRANSPORT À LA DEMANDE - INFORMATION TRES IMPORTANTE 

Vous habitez un village peu desservi par les lignes du re seau R’bus et vous avez constate  que se rendre a  Rochefort, au-

trement qu’en voiture n’est pas toujours aise  ? Le service de transport a  la demande du re seau R’bus vous transporte, en 

taxi, depuis chez vous jusqu’au po le multimodal de votre choix a  Rochefort (gare SNCF ou Roy –Bry) pluto t qu’a  l’arre t le 

plus pre s de chez vous. 

Le transport a  la demande offre 6 allers retours quotidiens entre 9 heures et 20 heures, toute l ’anne e du lundi au samedi, 

sur re servation et au tarif de 1,50 € le trajet (3 € l’aller-retour).  

Pour en savoir plus : https://bit.ly/3DpUrSZ 
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INTERDICTION DE BRÛLAGE DES DÉCHETS (COMMUNIQUÉ TRANSMIS PAR LA PRÉFECTURE) 
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LES BIODÉCHETS, LE TRI À LA SOURCE 

La loi relative a  la Transition É nerge tique pour la Croissance Verte entrera en vigueur le 1er janvier 2024. 

Élle stipule entre autres que chaque usager du service public de pre vention et gestion des de chets ait acce s a  une solution 

de tri a  la source de ses biode chets. 

Depuis octobre 2019, et dans la perspective de l’application de la loi, la CARO me ne deux expe rimentations : 

- a  Échillais : collecte en porte-a -porte des biode chets, 

- a  Moragne : fourniture d’un composteur a  chaque foyer. 

Il apparaî t que cette dernie re solution est la plus pertinente, la plus simple et la moins cou teuse a  mettre en œuvre pour 
l’habitat individuel avec jardin qui repre sente une grande partie des habitats pre sents sur le territoire de la CARO. 

Ainsi, le conseil communautaire a valide  ce principe pour la majorite  des communes (sauf les communes a  dominantes 
urbaines et touristiques: Rochefort, Tonnay-Charente, Fouras, Port-des-Barques ou  un mixte de solutions sera mis en 
œuvre du fait de leurs spe cificite s et de leurs contraintes). 

La distribution a  grande e chelle des composteurs sur le territoire de butera en 2022 selon un calendrier qui vous sera 

communique . Cela concerne bien e videmment les foyers qui ne sont toujours pas e quipe s de composteur. 

Ce nouveau geste de tri s’inscrit dans la logique de re duction des de chets entame e depuis plus de 20 ans maintenant avec 
l’instauration du tri se lectif et l’ouverture des de chetteries. 

Il s’agit donc d’une étape forte dans le changement de nos pratiques au quotidien, qu’il convient d’accompagner 

et de soutenir. 

 

 

 

COMPOSTEURS  

Depuis 2018, la CARO met a  votre disposition gratuitement un composteur par foyer.  

Nous vous rappelons que celui-ci est a  retirer aux ateliers communaux, derrie re la boulangerie, sur 

rendez-vous les mercredis de 16h a  16h30. 

Pour retirer votre composteur, une convention doit e tre pre alablement remplie a  la mairie accompa-

gne e d’une pie ce d’identite  et de la dernie re facture des ordures me nage res. 

 

 

 

 

 

COLLECTE DE BOUCHONS DE LIÈGE 

Dans le cadre de l'ope ration de revalorisation des bouchons de lie ge en Charente 
Maritime, un point de collecte est disponible a  la Mairie. Vous pouvez venir y de po-
ser vos bouchons de lie ge afin de leur donner une seconde vie. 

Le lie ge regorge de nombreuses proprie te s, et, pluto t qu’il soit enfoui ou incine re , 
l’association Écho-Mer, le revalorise comme : 

- Isolant phonique et thermique des sols, 
- Garniture de coussins, eux-me mes fabrique s en voiles recycle es, 
- Composant de produits d’entretien bio fabrique s par l’entreprise française 
Solibio. 

Pour trouver plus de points de collecte ou  de poser vos bouchons de lie ge, une carte 
interactive les re fe rences : 

 



Page  19 MoëzeInfos 

STATIONNEMENT VÉHICULES 

Les trottoirs sont un lieu de passage de pie tons. Ils doivent normalement et selon la configuration de la voie per-

mettre aux passants d’e voluer aise ment, de se croiser, de se de passer sans e tre ge ne s et sans empie ter sur la chausse e. Il 

est e vident que les trottoirs ne sont pas des zones de stationnement. Étroit ou large, la voiture n ’y a pas sa place. Ce 

manque de respect des re gles peut participer a  la de gradation des trottoirs, impliquant des de penses e vitables pour la 

commune, donc pour chacun. Un trottoir n'a pas la structure pour recevoir le stationnement d’un ve hicule. Ce n’est pas 

un parking et ce n’est pas sa fonction. 

La mesure sur le stationnement tre s ge nant a e te  mise en vigueur de but juillet 2015. Il faut e viter de se garer sur un trot-

toir me me devant chez vous, me me a  cheval sur celui-ci. Stationner sur ces zones pie tonnes est interdit.  
 

 

 

 

 

 

 

 

MISE À DISPOSITION DE SACHETS DE DÉJECTIONS CANINES  

Pour rappel, concernant nos amis a  4 pattes, des « sacs a  crotte » sont a  retirer gratuitement a  la 

Mairie. 

Nous rappelons aux propriétaires de chiens de ramasser systématiquement les déjections de leur animal de 

compagnie. Il est fort désagréable de rencontrer sur son passage ce genre de déchets et parfois sur plusieurs 

me tres. Nous appelons donc au civisme de chacun. 

COLLECTE DE PILES USAGÉES 

Un collecteur a  piles usage es est a  votre disposition en Mairie tout au long de l’anne e. 

La commune de MOÉ ZÉ s’associe a  AFM Te le thon pour collecter un maximum de piles usage es jusqu’au 14 janvier 2022 

pour les transformer en dons pour le Te le thon. 

 



BOÎTE AUX LETTRES AUX NORMES 
 

La Poste rencontre re gulie rement des proble mes de distribution de courrier lie s notamment aux mauvaises dimensions 

de boî tes aux lettres et a  l’absence de noms inscrits sur celles-ci. 

Afin de faciliter l’acheminement de vos colis et courriers, il est important de choisir une boî te aux lettres normalise e car 

elle vous permet de recevoir tous types d’envois (colis, courriers, presse…). 

Élle doit e tre positionne e a  l’adresse indique e, sur votre proprie te  et en limite avec le domaine public. Vous ne devez pas 

installer votre boî te aux lettres sur le trottoir mais sur votre proprie te  a  un endroit accessible pour les services postaux. 

De me me, il est important d’inscrire le nom de tous les habitants du foyer dans le porte-étiquette prévu à cet effet. 

Pour qu’une boî te aux lettres soit « normalise e », elle doit respecter certaines dimensions :  

- au moins 26 cm x 26 cm x 34 cm pour la boî te aux lettres en elle-me me, 

- 23,5 cm x 2,4 cm pour la fente d’introduction. 

Én optant pour une boî te aux lettres normalise e et en inscrivant vos noms, vous re duisez le risque de ne pas recevoir 
votre courrier. 

 

La Mairie vous accueille du lundi au vendredi,           
selon les horaires suivants : 

Lundi 13h30-17h30 

Mardi 8h30-12h30 et 13h30-17h30 

Mercredi et Jeudi 8h30-12h30  

Vendredi 8h30-12h30 et 13h30-17h.  

Te le phone : 05 46 84 92 88  

Mail : mairie@moeze.fr 

L’agence postale est ouverte du lundi au samedi :  

de 9h a  12h (sauf le samedi a  11h30). 

Te le phone : 05 46 84  92 18 

Les numéros d’urgence :  

Gendarmerie St Agnant : 05 46 83 30 04 (ou le 17)  

Pompiers : 18 

Depuis un te le phone portable, composez le 112.  

SAMU : 15 
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Éxemple de boî te aux lettres normalise e 
Site La Poste 

CHANGEMENT D’HORAIRES DE LA DISTRIBUTION DU COURRIER PAR LA POSTE 
 

Le 19 octobre dernier, la municipalité a eu la désagréable surprise de découvrir que les horaires de distribution 
du courrier par les services de La Poste avaient e te  modifie s et ce, sans aucune discussion et information aupre s de la 
collectivite . 
Nous avons constate  en me me temps que vous ce changement brutal. Il s’agit bien d’un choix de libe re  de La Poste, le 
Maire ne peut en e tre tenu responsable. Bien au contraire, il aurait pre fe re , tout comme la plus part d ’entre nous, une 
distribution matinale. 
Le Maire a manifeste  son me contentement aupre s du responsable de notre secteur car il n’est pas acceptable de proce der 
de cette façon. 
La Collectivite  comprend que La Poste puisse, pour des raisons d’organisation, modifier les tourne es de distribution mais 
la moindre des politesses aurait e te  de lui en informer au pre alable . Élle aurait pu ainsi communiquer, a  son tour, aupre s 
de ses administre (e)s. 
Donc jusqu’au prochain changement, le passage de la factrice se fait les apre s-midis. Le courrier de pose  en notre agence 
postale communale et dans la boite de collecte situe e a  cote  est releve  le matin comme habituellement. 


